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NOTE DE SERVICE 02/2010

Réservation du Centre Socioculturel :

Les frais de consommation d’énergie (électricité et fioul), sont offerts par la municipalité, aux agents communaux et élus qui souhaitent réserver le Centre Socioculturel.

A AUSSAC-VADALLE, le 22 octobre 2010
Le Maire,

Gérard LIOT

Personnes concernées :

· les élus

· les agents communaux

Mairie rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE

Tél : 05.45.20.61.60 / fax : 05.45.20.76.36

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr


